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SOCIETE « GROUP KELAL »

La Société a pour objet en tous pays et plus particulièrement en
République de Côte d’Ivoire :

- La construction et la rénovation de bâtiment public et privé

- La promotion immobilière, la construction pour particuliers, la
conception de plan

- L’aménagement foncier urbain et rural, l’assainissement et la
réalisation des espaces verts

- L’exécution de Travaux Publiques (BTP), voiries et réseaux divers
(VRD) et la pose de poteaux électriques

- L’acquisition par voie d’achat, de rachat, d’apport, d’échange,
d’adjudication, ou autrement, la prise à bail, la mise en valeur et
l’administration de tous terrains nus bâtis

- L’administration, la gestion, l’entretien, la location, la transformation
et l’exploitation de tous biens et droits immobiliers, le cas échéant, la
vente de ces biens et droits

- L’importation, l’exportation et la commercialisation de matériaux de
construction et équipements

- La vente de fournitures et matériels de bureaux et de produits divers

- L’achat et la vente de matériels médicaux et de produits
parapharmaceutiques

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
07/09/2023 reçus par Me ORE G. SANDRINE , NOTAIRE, enregistrés
au CEPICI, le 19/09/2023, il a été constitué une SA aux
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Et, généralement toutes opérations financières, commerciales,
industrielles, mobilières et immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus spécifiés ou
à tous objets similaires ou connexes de la manière la plus étendue

Et pour la réalisation de l’objet social

- L’emprunt de toutes sommes et en garantie l’affectation
hypothécaire ou le nantissement de tout ou partie des biens sociaux.

- La prise de participation dans toutes entreprises, sociétés
ivoiriennes ou étrangères créées ou ayant un objet similaire.
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